
PAS UN ROND DU PUBLIC POUR LE MEDEFPAS UN ROND DU PUBLIC POUR LE MEDEF!! 

Dans le quotidien LE MONDE du 28/03/07, nous apprenions que: 
« ...Confrontée  à  la  concurrence  d'organismes  privés  chargés,  comme  elle,  de
reclasser  des  chômeurs,  l'ANPE  a  mis  en  oeuvre  son  propre  programme
d'accompagnement renforcé...  ADECCO, l'un des organismes, n'aurait reçu que 13
% des "clients" attendus en Midi-Pyrénées et 5 % dans la vallée du Rhône. Certains
de ces organismes se sont  plaints à l'Unedic de difficultés  financières liées à ce
retard; ... Le directeur de l'ANPE a fait valoir, mardi, que " des mesures avaient été
prises pour accélérer le flux". ... »

Source: http://www.lemonde.fr/web/article/0,1-0@2-3224,36-888843@51-887786,0.html

C’EST UN MARCHÉ QUI REPRÉSENTERAIT PLUS DE 160 MILLIONS D'EUROS SUR DEUX ANS!

En clair, magnez vous de refiler le pognon des cotisations sociales aux adhérents du
MEDEF, comme ADECCO (via le SETT), sinon l'UNEDIC va se fâcher! 

 
Nous comprenons mieux à présent,  le pourquoi de ces pressantes sollicitations à
activer « la moulinette » OCC, dans les séances de conditionnement productiviste
que sont devenues les réunions de service! 

Rien non plus d'étonnant  à ce que les premiers « signes de négociation » soient
dirigés  vers  « l'encadrement  supérieur »  principalement  concerné  par  le  gel  du
déploiement des plate-formes de mutualisation!

L'ANPE, C'EST NOUS QUI LA CONSTRUISONS PAR NOTRE TRAVAIL.
      EXIGEONS LES MOYENS NÉCESSAIRES POUR LE MENER À BIEN,

      POUR UN SERVICE PUBLIC DE L'EMPLOI D'UTILITÉ SOCIALE. 
NE LAISSONS PAS BRADER LE SERVICE PUBLIC DE L'EMPLOI !

POURSUIVONS LA LUTTE POUR L'ABROGATION DU DÉCRETPOURSUIVONS LA LUTTE POUR L'ABROGATION DU DÉCRET!!
DIFFUSONS L'INFORMATION.DIFFUSONS L'INFORMATION.

ORGANISONS LES A.G. SOUVERAINES DANS CHAQUE AGENCE...ORGANISONS LES A.G. SOUVERAINES DANS CHAQUE AGENCE...
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PUISQUE PERSONNE NE TRAVAILLE A TA PLACE, QUE PERSONNE NE DÉCIDE POUR TOI !


